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Avis n° 2023/11 

relatif à l’attribution du grade de licence au 

BACHELOR en Sciences et Ingénierie 

Université de technologie de Troyes 

 

 

École 

Nom :            Université de technologie de Troyes 

Sigle :            UTT 

Type :            Public, sous tutelle du ministère de l’Enseignement supérieur et de la         

recherche 

Académie :             Reims 

Sites de l’école :             Charleville-Mézières, Nogent, Reims, Troyes 

 

 

Objet de la demande d’attribution du grade de licence 

Diplôme :  Bachelor en Sciences et Ingénierie 

École : Université de technologie de Troyes 

Spécialité :  Systèmes numériques pour l’environnement 

Voie : Formation initiale sous statut d’étudiant 

Site de la formation : Troyes 

 

Vu le rapport établi par Isabelle AVENAS-PAYAN (membre de la CTI, rapporteure principale), Dominique 

BREUIL (co-rapporteur, expert auprès de la CTI), Fatiha NEJJARI (experte internationale auprès de la CTI), 

Léopold TERPEREAU (expert élève-ingénieur auprès de la CTI), présenté en assemblée plénière de la CTI 

le 14 novembre 2023. 

 

 

La Commission des titres d’ingénieur donne un avis favorable : 

 

Première attribution du grade de licence 
au(x) diplôme(s) de Bachelor en 
Sciences et Ingénierie suivant(s) de 
l’école : 

Type(s) de formation 
À compter de la 

rentrée 
universitaire 

Jusqu'à la fin 
de l'année 

universitaire 

Bachelor en Sciences et Ingénierie  
Spécialité Systèmes numériques pour 
l’environnement 
sur le site de Troyes 

Formation initiale sous 
statut d’étudiant 

2024 2026-2027 

 

  



Page 2 sur 2 

 

Cet avis s'accompagne des recommandations suivantes : 
 

- Consolider les partenariats internationaux pour le programme Bachelor afin de faciliter les 
mobilités internationales des élèves ; 

- Vérifier le taux d’insertion professionnelle et le taux de poursuite d’études des diplômés ; 

- Clarifier les relations entre les compétences visées et le programme de formation ; 

- Détailler et faire connaître le programme d’accompagnement pédagogique des élèves en 
difficulté. 

 

 
Délibéré et approuvé en séance plénière du 14 novembre 2023. 
 

La Présidente 

Elisabeth CRÉPON 


